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Le SNICS communique...
Les derniers communiqués de presse

Paris, le 17 février 2005

Nouvelle braderie dans la

qualité des soins !

Le SNICS/FSU soutient les organi-

sations syndicales d'infirmières libé-

rales qui dénoncent le double langage

entre une assurance Maladie que le

ministre de la santé prétend fonder sur

la qualité des soins et la braderie des

soins aux personnes handicapées. 

En effet, le vote par l'assemblée natio-

nale de l'article 1 dans la loi "pour

l'égalité des droits et des chances, la

participation et la citoyenneté des per-

sonnes handicapées", permettant

l'exécution de soins infirmiers aux per-

sonnes handicapées par des tra-

vailleurs sociaux n'en ayant pas la

compétence, est un nouveau recul

dans la qualité des soins.

Ce refus d'assurer aux personnes en

perte d'autonomie déjà fragilisées et

plus vulnérables, une qualité de soins

égale à celle permise aux personnes

valides qui peuvent choisir de se faire

soigner par des professionnels quali-

fiés, est un nouvel exemple de la

médecine à deux vitesses qui se met

en place en France.

De plus, le fait qu'il soit inscrit dans ce

projet de loi, que l'éducation et l'ap-

prentissage à la pratique des gestes

liés aux soins infirmiers devront être

dispensés par une infirmière, induit

une responsabilité civile et pénale de

cette dernière si des actes qu'elle n'au-

rait pas elle-même exécutés, s'avé-

raient dangereux pour la personne

soignée. 

Cette déréglementation et cet exercice

illégal de la profession d'infirmière,

de même que ce déni des droits attri-

bués aux malades par le Code de la

Santé Publique s'inscrivent de fait dans

une logique purement comptable dont

le seul but est de faire des écono-

mies. 

Parce que le SNICS/FSU est atta-

ché à une protection sociale de haut

niveau pour tous et donc à une qua-

lité des soins pour tous, il appelle à

soutenir toutes les actions allant dans

ce sens.

Paris, le 04 février 2005

Le ras le bol des infirmiers 

du  sec teu r p sy  !

Quand la violence supprime le soin…

Le S N I C S /F S U , déjà descendu dans les rues

de Paris le mardi 11 janvier pour réclamer

des postes d'infirmiers et une revalorisation de

la profession, soutient tou(te)s les infirmier(e)s

exerçant dans le secteur psychiatrique et qui

se trouvent dans des situations parfois inex-

tricables comme l'actualité l'a récemment sou-

ligné. Il soutient plus particulièrement les

infirmier(e)s de l'hôpital psychiatrique Paul

Guiraud à Villejuif en grève depuis le 6 jan-

vier dernier pour dénoncer des conditions de

travail catastrophiques touchant le secteur de

la psychiatrie.

En effet, ce secteur, plus encore que l'en-

semble des secteurs d'hospitalisation, fait face

à une pénurie d'infirmières préjudiciable à la

qualité des soins dispensés aux patients. Les

solutions avancées par les pouvoirs publics en

terme de privatisation, d'externalisation ou

de transferts de compétences des soins infir-

miers vers des personnels moins qualifiés,

parallèlement aux altérations graves et inac-

ceptables du système de soins en France, ne

peuvent contribuer à améliorer la situation. 

Pour le S N I C S /F S U , il est urgent de :

- Cesser d'accroître la fatigabilité, la pénibilité

et le turn-over des personnels infirmiers par un

respect de leur temps de travail et de repos ;

- Accroître la sécurité des personnels dans

les structures particulièrement exposées à la

violence ;

- Arrêter de déqualifier les soins infirmiers

- Revaloriser la profession à la hauteur de

ses responsabilités et de ses compétences par

la catégorie Apour tous, ce qui permettrait de

répondre une fois pour toutes à la pénurie

d'infirmières ;

- Recruter des personnels qualifiés en nombre

suffisant pour pouvoir permettre un réel tra-

vail en équipe et assurer des soins de qualité

à tous ;

- Mettre en place une formation complémen-

taire qualifiante d'adaptation à l'emploi pour

toutes les infirmières psychiatriques ;

- Mettre en place un système de supervision

accessible de manière systématique pour tous

les personnels particulièrement exposés.

Pour le S N I C S /F S U , seule une véritable

réflexion sur les raisons qui poussent les infir-

mières à abandonner leur profession permet-

tra de trouver les solutions pertinentes et

durables sur le long terme car il y en a vrai-

ment assez de vouloir mettre des emplâtres sur

des jambes de bois !

P a ris , le 1 1  ja nv ier 2 0 0 5

A
l’a p p el d u SNICS, org a nis a tion rep ré s en-

ta nt 5 5 %  d e la  p rofes s ion à  l'E d uca tion

na tiona le et d a ns  l'ens eig nement s up é -

rieur, a v ec le s outien d e la  F SU , d es  org a nis a tions

d e ly cé ens , d 'é tud ia nts , d 'ens eig na nts , 5 0 0  infir-

miè res  et infirmiers  s ont v enu(e)s  d e toutes  les

a ca d é mies , à  P a ris  ce 1 1  ja nv ier 2 0 0 5  (… ).

Atta ch é (e)s  à  une E cole a mb itieus e (...) les  infir-

miè res  et infirmiers  ont d ema nd é  a u g ouv erne-

ment d e d onner à  leur p rofes s ion la  p os s ib ilité

ré elle d 'a s s umer toutes  les  mis s ions  que l'é d u-

ca tion na tiona le lui a  confié es . (… )

Lors  d e l'a ud ience d e ce jour, le M inis tre d e

l'E d uca tion na tiona le, p a r  la  v oix  d e s es

cons eillers , a  confirmé  l'eng a g ement qu'il a v a it

p r is  lor s  d e l'é mis s ion "  100 minutes pour

c onv a inc re " le 1 8 /1 1 /0 4  d e cré er 1 5 0 0  p os tes

d 'infirmiè re (… ). Le minis tre a  d onné  d es  d irec-

tiv es  p our que le d os s ier d es  d is p os itions  ré ta -

b lis s a nt l'é quité  en ma tiè re d e recons titution d e

ca rriè re p our les  infirmier(e)s  d é jà  en p os te, s oit

ré g lé  a u p lus  v ite (rep ris es  d 'a ncienneté  d es  s er-

v ices  infirmiers  effectué s  a nté rieurement en ta nt

que contra ctuel, v a ca ta ire, a ux ilia ire, en mé d ecine

d u tra v a il, à  d omicile, en clinique… ).

Seule la  ques tion d e la  reconna is s a nce d u niv ea u

d e forma tion et d e res p ons a b ilité s  a u s ein d u

s y s tè me é d uca tif p a r l'ob tention d e la  ca té g orie

A p our tous , es t res té e s a ns  ré p ons e.

La  p rofes s ion, v ia  la  lettre p é tition a d res s é e a ux

d iffé rents  d é cid eurs  et la  ma nifes ta tion d e ce

jour, d ema nd e a u cons eil d es  minis tres  qui d oit

d é b a ttre d ema in d e la  nouv elle loi p our l'E cole

d 'enté riner les  eng a g ements  d e F ra nç ois  F illon,

la  s a nté  é ta nt une d imens ion es s entielle d 'un

ind iv id u et la  s a nté  d es  jeunes  une cond ition

fond a menta le à  leur ré us s ite. E lle a p p elle é g a -

lement l'ens emb le d es  p ouv oirs  p ub lics  et les

d iffé rents  g roup es  p olitiques  à  ré a lis er v ra iment

que la  p é nurie d 'infirmier(e)s  es t une mena ce

p our la  qua lité  d es  s oins  a ujourd 'h ui d a ns  notre

p a y s  et que la  s eule is s ue à  cette p é nurie es t la

reconna is s a nce d e cette p rofes s ion p a r l'ob ten-

tion d e la  ca té g orie A p our tous , rev end ica tion

lé g itime comp te tenu d u niv ea u d e forma tion

qu'il es t imp or ta nt d e ra p p eler : 4 7 6 0  h eures

d 'é tud es  d ont 2 2 4 0  d 'ens eig nement th é orique

ob lig a toire.

D a ns  la  s uite d e cette mob ilis a tion qui a  reç u un

a ccueil fa v ora b le et un s outien ex cep tionnel d es

med ia s , et s uite a ux  a ud iences  ob tenues  a v ec les

4  g roup es  p olitiques  p ré s ents  à  l'a s s emb lé e

na tiona le, le SNICS es t d é cid é  à  p ours uiv re et

d é v elop p er la  ca mp a g ne d 'op inion d é jà  initié e en

fa v eur d e la  reconna is s a nce d e la  p rofes s ion

d 'infirmiè re.

Le SNICS/F SU d onne rend ez -v ous  à  l'ens emb le

d e la  p rofes s ion le 2 0  ja nv ier 2 0 0 5  p our l'a ction

unita ire d es  fonctionna ires  (...). E n effet, comment

ne p a s  ré a g ir à  la  p a nne d u d ia log ue s ocia l d a ns

la  fonction p ub lique et à  la  remis e en ca us e d es

mis s ions  d u s erv ice p ub lic ?  (… ) Comment ne

p a s  ré a g ir a us s i à  la  p erte s ub ie d ep uis  2 0 0 0  p a r

les  a g ents  d e la  F onction P ub lique, a ctifs  et

retra ité s , et à  la  nouv elle p erte d u p ouv oir d 'a ch a t

p rog ra mmé e p our 2 0 0 5  s uite à  l'é ch ec d es  né g o-

cia tions  s a la ria les  ?  
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EDIT O R IAL Construire ensemble un outil pour défendre

et promouv oir notre identité infirmiè re

N
otre profession vit une crise grave notamment parce que depuis plus de 20

ans, la place de l'infirmière a fortement évolué en raison de la mutation des

soins, du rô le spécifique joué par notre profession dans ces soins, de

l'élévation constante du savoir et des compétences infirmières en rapport avec l'élé-

vation des découvertes médicales, de l'évolution du métier d'infirmier vis à vis des

autres métiers de la santé et paradoxalement de l'absence de reconnaissance sala-

riale des responsabilités assumées. Mais aussi et surtout à cause de la dégrada-

tion des conditions de travail, de l'épuisement professionnel et de la difficulté à gérer

vie de famille et contraintes imposées par le travail.

Cette crise se traduit par une pénurie d'infirmier(e)s à laquelle les pouvoirs publics

proposent de remédier par des solutions inadéquates dont la dernière en date est

la validation des acquis de l'expérience. S'il faut certes encourager et permettre la

possibilité à chacun d'évoluer professionnellement, on ne peut se permettre de faire

du bricolage dans la santé, en voulant apporter des réponses hâ tives au déficit actuel

de professionnels au service de la vie humaine. La garantie de qualité des soins

infirmiers exige une qualification reconnue par un diplô me d'Etat et des décrets pro-

fessionnels.

Faire appel à d'autres personnels pour pallier ce déficit, c'est la preuve que notre

métier est encore loin d'ê tre réellement reconnu comme une profession à part entière,

autonome et responsable. C'est pourtant bel et bien l'acquisition de savoirs théo-

riques et pratiques concernant différentes sciences humaines et la médecine, qui

permet à l'infirmier une approche holistique du patient, qui l'autorise à exercer son

jugement dans l'analyse des situations vécues et lui donne la responsabilité de mettre

en oeuvre une démarche intellectuelle débouchant sur l'action de soigner. Les actes

infirmiers ainsi codifiés en sont la preuve puisqu'ils engagent la responsabilité pénale

de l'infirmier et son éthique professionnelle (loi de 78, décrets professionnels).

Il est indispensable que notre nombre, 450 000, devienne une force pour la pro-

fession, une force organisée unitaire avec laquelle les gouvernants devront comp-

ter. Il est urgent de réaliser que les intérê ts et les difficultés des différents secteurs

d'exercice infirmier sont liés à notre profession tout entière : formation initiale et per-

manente, reconnaissance du diplô me d'infirmier au niveau II, obtention de la caté-

gorie A pour tous,  manque de postes et d'attractivité de notre profession.

O r aujourd'hui, faute d'actions fortes et dans la durée de notre profession dont le

taux de syndicalisation est extrê mement faible (5 pour cent environ) et faute d'un

syndicalisme unitaire porteur d'une forte identité infirmière et de revendications spé-

cifiques, la reconnaissance professionnelle légitimement attendue ne vient pas.

C'est pourquoi nous avons décidé de mettre au service de l'ensemble des infirmières

et infirmiers de la fonction publique, l'outil que nous avons construit petit à petit pour

les infirmières et infirmiers de l'É ducation nationale et de l'enseignement supérieur.

Un outil qui a su prouver sa capacité à agir, à mobiliser et à obtenir des résultats

pour les infirmier(e)s du système éducatif, que ce soit pour obtenir des postes, une

amélioration des conditions de travail, des missions spécifiques correspondant à

notre qualification telle la contraception d'urgence, la prévention du mal ê tre chez

les jeunes, les conduites addictives... Une organisation syndicale composée uni-

quement d'infirmières et d'infirmiers qui mettent en œ uvre dans l'unité la plus

large réflexion, propositions et actions pour aboutir à la reconnaissance légitime de

la profession. Une organisation devenue majoritaire et que nous avons décidé d'ou-

vrir aux collègues qui souhaiteraient y apporter leurs réflexions, leurs propositions

ou y prendre des responsabilités.

Nous savons qu'il reste des cartes à jouer pour la défense de notre profession et,

mê me si la partie est longue et difficile, nous saurons rester déterminé(e)s sur nos

revendications parce qu’elles sont justes pour la santé de tous et pour notre pro-

fession tout entière.

Brigitte Le Chevert, le 7 mars 2005

Brigitte Le Chevert, secrétaire générale du SNICS

B ulletin du syndicat national des infirmier(e)s conseiller(e)s de santé 
46 avenue d’Ivry, 75013  Paris
T él. 01 42 22 44 52 - Fax 01 42 22 45 03  
snics@ w anadoo.fr      w w w .fsu.fr/snics
Directeur de la publication : B rigitte Le Chevert
N° CPPAP 3 .9 55 D 73 .S - ISSN 1248 9 867
Impression : Imprimeries Q uébécor 
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INFIRMIERES et INFIRMIERS
Quelles priorités ?

Quel syndicalisme ?

- qu’il défende nos intérêts, nos revendications catégorielles et professionnelles spécifiques et réalise la promotion de la

profession infirmière dans tous les secteurs d’activités,

- qu’il défende une qualité des soins aujourd’h ui menacée notamment par la pénurie d’infirmières,

- qu’il défende un service pub lic de qualité à  la h auteur des attentes et des b esoins de tous les usagers en matière de soins,

- qu’il rech erch e les convergences avec d’autres catégories professionnelles pour cerner nos intérêts communs et apporte à

ch acun le poids de tous sans trah ir personne,

- qu’il rech erch e l’unité et organise l’action pour faire avancer l’ensemb le des revendications de la profession.

Nous inv itons toutes celles et tous ceux  q u’intéresse cette démarch e de renouv eau, à  rejoindre

Mais q uelles sont les préoccupations essentielles de notre profession aujourd’h ui ? 

Infirmières et infirmiers, qu’attendons-nous d’un syndicat quel que soit notre lieu d’exercice ?

Catégories indiciaires de la fonction publique

Catégorie B INM 290 à INM 533
infirmière INM 307 à INM 533
PUER et IBODE INM 340 à INM 569
IADE INM 366 à INM 603
Catégorie A (enseignant) INM 348 à INM 782

Pour connaître le salaire brut de chaque catégorie, multiplier

chaque IN M  par la valeur du point soit au 1er/02/05 : 4 ,4 18 3

euros . H ors primes et indemnités, une infirmiè re en fin de car-

riè re perç oit 23 55 euros brut et un enseignant 3 4 55 euros.

Formation continue de qualité à la hauteur des besoins
spécifiques de la profession, à rendre accessible à tous et à
maintenir sur le temps de travail.

P rimes et indemnité s : le salaire de base de notre profession
n’étant pas suffisant, il y a nécessité d’obtenir des primes et
des indemnités d’autant que certaines comptent dorénavant
dans le calcul de la retraite. Obtenir qu’elles soient forfai-
taires et harmonisées est indispensable compte tenu que le
nouveau système de notation va introduire davantage de
récompenses au mérite.

Notation : le nouveau décret n° 2002-219 du 29 avril 2002 sur
“l’évaluation / notation” conduit à des progressions de carrières
au mérite. Cette idividualisation des carrières par la mise en
concurrence des personnels est incompatible avec la déon-
tologie de l’infirmier et un réel travail en équipe pourtant
nécessaire au bon fonctionnement du service public . Si la nota-
tion est nécessaire et obligatoire pour tout fonctionnaire, cette
conception place les personnels dans une contradiction où  il
leur est difficile de conjuguer rentabilité et qualité des soins,
optimisation et efficacité, économies et confort, prévention...

P ré carité : on ne peut parler carrière sans penser à celles et
ceux qui n’en ont même pas ! Pour les auxiliaires et les
contractuels qui, au service de la fonction publique souvent
depuis plusieurs années, remplissent leurs fonctions avec
rigueur, il est urgent d’élaborer un nouveau plan de titularisation
prenant en compte notamment l’ancienneté.

R etraite : maintien du droit à la retraite à 55 ans dans la
fonction publique hospitalière et extension aux infirmières
des autres fonctions publiques. Maintien également du droit à
partir à la retraite après 15 ans d’ancienneté pour les mères
de trois enfants ou plus, ainsi que des bonifications systé-
matiques par enfant.

CA P : la gestion de nos carrières qui relève des commissions
paritaires où  siègent les élus du personnel, nécessite plus que
jamais une rep ré sentation de la p rofession p ar la p rofes-

sion !

A  la Fonction P ub lique T erritoriale, des missions spéci-
fiques respectant l'autonomie professionnelle des infirmier(e)s,
une progression de carrière non assujettie aux pouvoirs poli-
tiques locaux, une amélioration des conditions de recrute-
ment et de mutation ainsi que des frais de déplacement à la
hauteur des frais engagés sont indispensables à obtenir d’ur-
gence.

L A  R E CO NNA ISSA NCE  E T  L A  R E V A L O R ISA T IO N

D E  NO T R E  P R O FE SSIO N
Nous éprouvons toutes et tous le sentiment que notre pro-
fession n’est ni connue ni reconnue à sa juste valeur, eu
égard à notre formation initiale, à notre place dans le système
de santé et à l’importance des responsabilités qui nous sont
attribuées par nos différents décrets professionnels, notamment
au niveau de notre “rôle propre”. La 1ère revalorisation fon-
damentale d’où  en découleraient beaucoup d’autres, serait la
reconnaissance de l’équivalence du D.E. infirmier à la licence
+ 1 (ou M1) dans le système LMD (* ). Cette reconnaissance
nous ouvrirait les portes de la catégorie A, revendication for-
mulée par notre profession depuis 1978 et toujours en l’état 
(* ) LM D  =  Licence M aster D octorat, nouvelle structuration des diplô mes

au niveau européen remplaç ant le sy stè me D E U G , licence, etc.

ST A T UT , CA R R IE R E , G E ST IO N E T R E M UNE R A T IO N
Carrière : dans la longue attente du “A” pour tous, le débat sur
nos carrières et nos rémunérations a de nouveau tourné
autour de la catégorie B et du CII (Classement Indiciaire
Intermédiaire). Et si les dernières modifications statutaires
ont établi une équité entre les trois fonctions publiques, la caté-
gorie A a été une fois de plus refusée à l’ensemble de la pro-
fession. Cette catégorie A a pourtant été créée pour recon-
naître la responsabilité inhérente à une profession, ce qui
est le cas des infirmières. Or le coû t financier de cette reva-
lorisation a encore une fois été jugé tel, que notre profession
en a été écartée et qu’à la place c’est la seule notion d’enca-
drement qui a été revalorisée pour les cadres de santé. Même
les infirmières spécialisées (IADE , BODE et Puer) se sont vu
exclues de l’accès à la grille de salaire de la catégorie A type
(cf tableau ci-dessous) ! Beau marché de dupes pour la pro-
fession et pour les étudiants infirmiers pourtant descendus plu-
sieurs fois dans la rue pour réclamer cette revalorisation légi-
time.
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oindre le SNIC S et à s’y investir.

Le nouveau dispositif de validation des
acquis de l'expérience à partir de trois
ans d'expérience, pose la question du

remplacement de la formation par l'expé-
rience. J usqu'à présent, certaines profes-
sions telles infirmière et médecin, étaient
exclues de ce dispositif car réglementées. Or
aujourd'hui bien qu'il ait été annoncé que
les professions réglementées ne relèveraient
pas de ce nouveau dispositif, les textes en
cours de parution ne sont pas aussi clairs.
Pour la profession d'infirmière, la situation
est plus compliquée qu'il n'y parait au premier
abord pour plusieurs raisons :

1/ La formation initiale des infirmières
Le fait que la formation des infirmières
échappe au ministère de l'éducation natio-
nale puisqu'elle n'est pas assurée par l'en-
seignement supérieur mais relève du minis-
tère de la santé, conduit à méconnaître la
formation et souvent à déprécier notre
diplôme. Concentrée sur une période
d'études de 39 mois, la formation d'une
durée de 4760 heures dont 2240 heures
d'enseignement théorique obligatoire, ne
pourrait tenir sur 4 années universitaires
compte tenu du rythme imposé aux étu-
diants infirmiers et de la durée d'une année
universitaire (le volume horaire annuel d'un
DEUG  scientifique oscille entre 600 et 700
heures). L'enseignement ainsi dispensé
permet à l'infirmière de devenir un acteur
de santé à part entière doté d'un juge-
ment professionnel, dont les actes profes-
sionnels ne s'effectuent pas " en aveugle
" comme s'il s'agissait d'une simple exé-
cution mais bel et bien dans le cadre d'une
responsabilité totale et entière. Même lors-
qu'elle agit sur prescription médicale, les
actes qu'elle effectue lui imposent une co-
responsabilité partagée.

2 / La reconnaissance très récente du

diplô me d'état d'infirmière
Bien que le métier d'infirmière soit ancien,
la loi reconnaissant cette profession
comme une profession de santé à part
entière ne date que de 1978 et les décrets
d'application de 1981, décrets revus pério-
diquement en fonction de l'évolution des
techniques et des soins et donc de l'évo-
lution de la formation initiale dispensée
pour devenir infirmière : le décret relatif
aux règles professionnelles des infirmiers
remonte au 16 février 1993 (décret n° 93-
221). Quant à celui concernant les actes
professionnels infirmiers et l'exercice de
la profession d'infirmière, il a été totale-
ment revu après des mois de réflexion et
moult groupes de travail, par un décret
pris le 11 février 2002 (décret n° 2002-
19).

3 / La responsabilité professionnelle
La formation et les différents textes visés
par le conseil d'état confèrent à l'infirmière
une responsabilité à plusieurs niveaux
(civile, professionnelle, pénale) et font de
cette professionnelle de la santé un acteur

à part entière dans le système de soins et
de prévention. Or cette responsabilité n'a
pas été accompagnée de la reconnais-
sance sociale attendue par la profession
maintenue en catégorie B comme si elle
n'avait pas évolué et comme si elle ne fai-
sait qu'exécuter. Ce refus de reconnaître
les infirmières en catégorie A comme les
enseignants par exemple, associé à la
pénibilité du métier, a conduit à une désaf-
fection rapide de la profession d'infirmière
et à la situation de grave pénurie que l'on
connaît aujourd'hui.

4 / Des tentativ es v aines pour remé-

dier à  la pénurie d'infirmières
Le malaise infirmier a été révélé il y a 15
ans par le fort et long mouvement infir-
mier des années 90 qui a donné lieu entre
autres à une décision facilitant l'accès à la
formation infirmière pour des personnes
n’ayant pas le Bac par des quotas  impo-
sés dans les instituts de formation en soins
infirmiers. Loin de se montrer positifs, ces
quotas ont révélé les difficultés rencon-
trées par ces collègues pour suivre la for-
mation initiale notamment les enseigne-
ments théoriques dispensés. Faisant fi de
ces réalités mais également de la qualité
des soins dispensés par les infirmières et
qu'il convenait de ne pas brader, les gou-
vernements successifs ont persisté dans
leur aveuglement et dans leur refus d’ac-
céder aux demandes de la profession :
appels aux infirmières espagnoles, aux
infirmières déjà parties à la retraite, aux
chômeurs… se sont succédé sans suc-
cès, pour parvenir aujourd'hui à une
énième solution : la résorption de la pénu-
rie d'infirmières par la VAE.

5 / Une VAE positiv e en matière de

qualité des soins
Comment faire pour que la VAE ne par-
vienne pas à une déqualification de la pro-
fession d'infirmière et à une baisse dans la
qualité des soins dispensés ? Vouloir deve-
nir infirmière, avoir exercé dans un hôpital
ou avoir vu une infirmière travailler ne peu-
vent justifier d'être exempté de l'ensei-
gnement de la formation d'infirmière, la
finalité des soins infirmiers nécessitant
une capacité d'analyse et d'anticipation
de décision importante. Ou alors pourquoi
imposer une formation de 4760 heures à
des milliers d'étudiants ? 

Après analyse des différents modules dis-
pensés, il s'avère envisageable qu'une
partie des modules pratiques de première
année puisse être validée pour les aides
soignants ainsi dispensés d'une partie des
stages. Mais une fois cette voie ouverte, il
faudra se pencher de la même manière,
sur l'accès par la VAE à d'autres profes-
sions de santé dont celle de médecin pour
différents professionnels de santé et trou-
ver quelle validation des années d'études
et quelle expérience seront requises.

La VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) 
" L'expérience peut-elle remplacer la formation ? "

Consultation de la profession : il est
indispensable que les infirmières soient
systématiquement associées à toutes
les questions relevant de la vie de l'hô-
pital et des services publics de proximité
et que  leur avis soit pris en considéra-
tion.

CONDITIONS DE TRAVAIL ET DE

VIE, MOY ENS POUR LES SERVICES

RTT : la mise en place des 35 heures
et de la RTT sans moyens supplémen-
taires ou avec des moyens insuffisants
a considérablement dégradé la qualité
des soins dispensés mais aussi les
conditions de travail déjà difficiles :
temps de transmission grignotés,
équipes allégées, plannings sans cesse
bousculés, mise en place de services
de sécurité, rappels fréquents sur les
temps de repos, difficultés pour poser
ses congés permettant une vie familiale
et sociale digne ... Se pose aussi le
problème des heures supplémentaires
souvent imposées et impossibles à
récupérer y compris par le biais du
Compte Epargne Temps (CET). Aujour-
d’hui avec la remise en cause des 35
heures, jusqu’où nous demandera-t-on
d’aller en terme de flexibilité et d’adap-
tation ? 

Postes : la satisfaction d’une bonne
partie des revendications ci-dessus
ainsi que les besoins réels non satisfaits
actuellement dans les services, sup-
posent de nombreuses créations de
postes d’infirmières. Cela permettrait
par ailleurs d’arrêter le recours quasi
systématique à l'emploi de personnels
sous statut précaire (contractuels ou
intérimaires) et de dégager des moyens
pour le travail en équipe, que ce soit
pour le temps de concertation et de
transmission ou le respect des rôles
de chacun dans les équipes où les
catégories de personnels ne peuvent
être interchangeables.

Q UELLE ALTERNATIVE ?
Proposer à l’ensemble de la profession
dans les 3 fonctions publiques un syn-
dicat revendicatif identitaire fondé sur la
défense et la promotion de la profession
d’infirmière. Un syndicat ayant la volonté
de mener l’action pour avancer dans
chaque secteur d’activités, dont la cohé-
sion des membres et la richesse de la
réflexion pèsent réellement sur l’orien-
tation de la profession. Nous propo-
sons que ces orientations qui sont
celles portées par le SNICS/FSU
depuis sa création dans la fonction
publique d’état, deviennent celles de
l’ensemble de la profession dans les 3
fonctions publiques.
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Le SNICS était reçu à sa demande par les professeurs Thibault et Bru-
nel, conseillers des ministres de l'éducation nationale et de la santé.
[En italique les réponses de nos interlocuteurs].

1/ Réforme des études de santé
Où en sont les projets ? Les études se passeront-elles à l'université?
Y  aura-t-il validation universitaire de l'ensemble du cursus ? Les
diplômes obtenus seront-ils intégrés dans le LMD ? 
Pour les conseillers, le système de soins est une juxtaposition de

carrières totalement étanches entre elles alors qu'il y a nécessité

d'une culture commune. D'où  l'intérê t de créer une perméabilité entre

les professions et d’éviter les compétitions de territoires. La réforme des

études de santé nécessite un copilotage Education nationale et santé

notamment pour la certification des diplômes. Il s'agit de réformer en

profondeur les différents cursus de formation compte tenu du nombre

important d'heures de formation, et que certaines connaissances

enseignées sont devenues obsolètes. La réflexion va vers un semestre

commun permettant des passerelles entre les professions, tronc com-

mun avec le LMD. Le choix des professions ne sera pas un choix par

défaut puisqu’il y aura un concours par profession : ainsi les étudiants

recalés en médecine par exemple ne pourront pas ê tre replacés dans

la formation infirmière.

Pour le SNICS, il ne faut pas rater l’occasion de faire reconnaître le véri-
table niveau de formation de notre diplôme. D’accord pour une culture
commune mais désaccord total pour une formation “light” qui en rabat-
trait sur notre niveau actuel de compétences et qui s’avèrerait dan-
gereux pour la qualité des soins. D’accord pour un co-pilotage avec
l’éducation nationale/ Enseignement supérieur, la reconnaissance du
diplôme d’infirmière ayant toujours été refusée au prétexte qu’il s’agit
d’une formation “maison” sans le label Education nationale. Dans les
professions de santé, seuls les médecins passent par la filière Education
nationale car leur formation est assurée par l’université.

2/ La VAE 
Quelles sont les professions concernées ? N'y a-t-il pas incohérence
avec le projet d'études en université ? 
La V A E n'est qu'au stade de projet pour les infirmières. La réflexion doit

ê tre approfondie sur le cœ ur des métiers et les champs de compé-

tences. Pour la profession d'infirmière il faut d'abord définir avec pré-

cision ce qu'est le métier puis le projet pédagogique de formation qui

le sous-tend. Il doit y avoir une adaptation permanente des systèmes

LMD et V A E. Le DE d'infirmière pourrait ê tre acquis par la voie uni-

versitaire, par exemple une licence professionnelle dont certains

modules d'enseignement pourraient ê tre validés par la V A E. Concer-

nant les aides soignantes qui voudraient devenir infirmières, 3 ans et

1/2 d'études ne seraient peut ê tre pas nécessaires. O n pourrait dimi-

nuer le temps de formation par le biais des cours du soir ou de

modules d'enseignement validés en université.

La ficelle est grosse... Une fois de plus on propose à notre profession
un marché de dupes : susbtituer une certification qui correspond à notre
réelle formation et aux responsabilités qui en découlent (Master 1 ou

au moins licence normale) par une certification moindre  (licence pro-
fessionnelle) qui se révélera ensuite être un verrou pour une recon-
naissance salariale légitime. Sachant que le nombre d’heures néces-
saire pour acquérir une licence professionnelle est nettement inférieur
à celui de notre formation actuelle, le SNICS est opposé à une licence
professionnelle mais oeuvre pour une reconnaissance au niveau maî-
trise 1ère année.

3/ La crise ch ez  les infirmières, la pénurie
Comment l'endiguer ? Comment répondre à la demande de recon-
naissance sociale de toute une profession ? Pour le SNICS une reva-
lorisation salariale par la catégorie A est le minimum à obtenir.
Pour le Pr Brunel, cette crise de vocation chez  les infirmières est un

phénomène régional et non pas national aux aspects multifactoriels  :

- modifications sociologiques chez  les jeunes qui ne veulent plus

investir 100%  de leur temps dans un métier,

- la faute aux 35 heures,

- flambée des prix notamment des logements qui ne permettent pas

aux infirmières surtout en région parisienne de trouver un logement d’où

la solution préconisée d’apporter une aide particulière au logement,

- le métier d’infirmière a changé,

- trop grande médicalisation de la prescription qui conduit les infirmières

à  ne devenir que des exécutantes...

Pour nos interlocuteurs, la seule voie d’accès à  une promotion actuel-

lement permise aux infirmières est celle de l’encadrement alors que

la promotion de cette profession devrait passer par une meilleure

reconnaissance du soin. A insi dans les services on ne trouve plus d'in-

firmières suffisamment expérimentées pour transmettre leur expé-

rience car le système a été organisé pour promouvoir l'encadrement

administratif et non la qualité des soins infirmiers. D'autre part les méde-

cins font trop de haute technologie et il n'y a plus de réflexion sur le

cœ ur des métiers. Enfin dans les services on ne prend plus le temps

de se parler.

Après avoir admis que les 350 000 infirmières de la fonction publique
n’ont pas bénéficié d'une revalorisation catégorielle comme les 320 000
instituteurs qui ont obtenu la catégorie A, alors qu’ils étaient aussi en
catégorie B, nos interlocuteurs ont exposé leur conception de la pro-
motion. A l’opposé du SNICS qui revendique la revalorisation salariale
de l’ensemble des infirmières, Messieurs Brunel et Thibault préfèrent
un système individualisé de promotion passant par une évaluation et
une valorisation des compétences individuelles qui permettraient des
passerelles, prétextant qu'on ne fait plus le même métier toute sa
vie...

Aucun doute, nos conceptions de la reconnaissance de notre profes-
sion divergent totalement. Les infirmières sont tout aussi importantes
à la nation que les enseignants. Ne laissons plus une poignée de per-
sonnes décider pour nous. Prenons notre avenir en mains car la balle
est bel et bien dans notre camp.

Ch ristian Allemand

Audience au ministère de la santé

Manifestation du SNICS le 11 janvier 2005 à Paris
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L
e Conseil Supérieur des Professions Para-

Médicales ou CSPPM est un organe consul-

tatif composé de commissions profession-

nelles telles la commission infirmière et d’une

commission interprofessionnelle. Son but est d’étu-

dier les questions relatives aux professions dites

paramédicales et de donner  un avis sur les textes

structurant ces professionscomme par exemple le

décret des actes professionnels infirmiers. Ce

Conseil Supérieur est composé de représentants de

l’administration et de représentants d’organisa-

tions syndicales et/ou professionnelles. La der-

nière réunion interprofessionnelle s’est tenue le

15 octobre 2004. Elle avait à étudier  le projet

d'arrêté relatif à la coopération entre professionnels

de santé et aux transferts de compétences entre

professions médicales et professions paramédi-

cales.

Présents pour le ministère de la santé M. Verrier

sous directeur des professions paramédicales, Mme

Mesclon de la direction de l'hospitalisation et de

l'organisation des soins et le Professeur Berland,

auteur de 2 rapports sur la démographie des pro-

fessions de santé. Pour les organisations :

SNICS/FSU, CGT, FO, CFTC, UDO, CGC, SUD,

UNSA, SNCH, FNA, FNO, CEFIEC, ANFE,  FNP,

SML (Syndicat des Médecins Libéraux).

Avant d’aborder le projet d’arrêté, la Fédération

Nationale des Orthophonistes FNO demande où en

est la réforme des études médicales et paramédi-

cales, soulignant le manque de concertation. Le

ministère répond qu'une adaptation à la réforme

LMD (Licence, Master, Doctorat) est prévue en

concertation avec les professionnels sans en pré-

ciser davantage, ce qui conduit CG T et FO à

demander plus de rigueur dans le déroulement du

CSPPM et le respect du règlement intérieur. 

1 / P ré sentation des ex pé rimentations 

Le projet d’arrêté consistant notamment à mettre en

place des expérimentations suite aux rapports émis

par le Professeur Berland, celles-ci sont exposées

: 3 expérimentations ont eu lieu entre médecins et

infirmiers en hémodialyse, gastroentéro et au

SMURR , 1 expérimentation entre médecins et

diététiciens en diabétologie, 1 entre ophtalmolo-

gistes et orthoptistes en cabinets libéraux et 1 entre

radiothérapeutes et manipulateurs d'électroradio-

logie.

2 / E x posé  par M . B erland de q uelq ues constats 

Malgré de profonds changements dans les patho-

logies, chez les malades et dans l’élaboration des

diagnostics, les métiers de la santé n'ont pas changé

dans leurs contours et leurs définitions alors que de

nouvelles organisations de soins sont mises en

place sans reconnaissance des tâches accomplies.

Le vide entre des professionnels formés à bac +3

ou 4 et ceux formés à bac +9 ou 12 est un paradoxe

anormal. Il y a nécessité de recentrer le médecin sur

“son” cœur de métier, de créer de nouvelles fonc-

tions et de nouveaux métiers, de s'inscrire dans des

logiques d'évolution de carrière et de capitaliser

tous les acquis et toutes les compétences de ces

fonctions.

3 / P ropositions de M . B erland

Améliorer la collaboration entre les professions

de santé et transférer certaines compétences des

médecins vers les paramédicaux. Bien qu’il rap-

pelle que la légitimité viendra de la formation, il

souligne la nécessité de faire des expérimenta-

tions et de les évaluer. Dans cet objectif, un obser-

vatoire de ces expérimentations a été créé et 5

expérimentations présentées dans le projet d'ar-

rêté, pourraient débuter. 

R é actions sy ndicales

La CG T rappelle que l'expérimentation au

SMURR de Toulon existe depuis un an alors qu'elle

est présentée comme une nouveauté. Elle fait éga-

lement remarquer qu'aucune commission paritaire

des établissements concernés n'était au courant et

n’a été concertée sur ces expérimentations.  Elle

signale par ailleurs qu'à Toulon aucune évalua-

tion n'a été faite de l'expérimentation et qu’un

médecin du SAMU de France a saisi la CG T pour

qu'elle demande l'arrêt de l'expérimentation.  La

CG T présente un vœu à soumettre au vote pour que

soit arrêtée l'expérimentation de Toulon et qu’un

audit extérieur soit effectué. Résultats : 15 voix

pour, 4 abstentions et 0 contre, l'administration

refusant de prendre part au vote.

Les organisations demandent qu’un 2ème voeu

soit mis au vote précisant  que le projet d'arrêté sera

soumis à chaque commission professionnelle

concernée par ces expérimentations afin d'en appro-

fondir les conséquences éventuelles sur chaque

profession et qu’une nouvelle réunion de la comis-

sion interprofessionnelle sera convoquée après

que les commissions professionnelles auront été

sollicitées. Résultats 16 voix pour,  2 abstentions,

0 voix contre. L’administration refuse de voter.

Le SNICS/FSU demande quelques précisions :

- Un budget spécifique a-t-il été dégagé pour ces

expérimentations pour rémunérer les professionnels

concernés, reconnaître leur charge de travail sup-

plémentaire et recruter pour remplacer ces col-

lègues sur les tâches qu’elles remplissaient aupa-

ravant ? Rappelant le contexte de forte pénurie en

infirmiers et le risque de transfert de moyens d'un

service à l'autre, le SNICS demande quelle sera la

reconnaissance des responsabilités et quelle sera la

protection de l'infirmier en cas de dénonciation

d'exercice illégal de la médecine.

- A partir de citations présentes dans le projet d’ar-

rêté “estimer le temps médical gagné, démontrer

l'impact sur les listes d'attente, estimation des

temps médicaux  passés, gagnés… , mise en balance

du surcoû t et de l'activ ité médicale produite” , le

SNICS constate que ce projet est clairement fait

dans le souci de la pénurie de médecins et déplore

qu'il ne soit pas fait mention de la pénurie d’infir-

miers alors qu’elle est nettement plus importante,

ni des problèmes que ça pourrait entrainer dans le

fonctionnement des services. 

- Reprenant certaines tâches transférées aux infir-

miers : diagnostic, consultation, ex amen cliniq ue,

adaptation de la prescription médicale dans le

cadre d'un protocole médical, prescription et admi-

nistration de médicaments dans le cadre d'un pro-

tocole médical, le SNICS demande à M. Berland

de clarifier le champ professionnel dans lequel

sont définis ces actes : est-il question de faire évo-

luer la profession d'infirmier vers un statut de

"sous médecin" ou de redéfinir ces notions à par-

tir de la spécificité du métier d'infirmier ?

- Le SNICS rappelle l'opposition sans appel de la

sécurité sociale et de l'académie de médecine aux

propositions faites par la commission des infir-

mières en 2002 lors de la refonte du décret des actes

professionnels infirmiers : les notions de "consul-

tation infirmière" et de "prescription de médica-

ments d'usage courant" avaient été balayées d'un

revers de main, sans compter la non prise en

compte de la délivrance de la pilule du lendemain

dans le décret des actes infirmiers. Le SNICS

évoque le fait que la profession ne pourra pas évo-

luer en se laissant définir par les autres profes-

sions, en particulier par la profession médicale.

R é ponses de M . B erland au SNICS

M. Berland considère que la profession d'infir-

mière est une profession "généraliste" et que dans

le cadre réglementaire actuel il n'y a pour les infir-

mières ni évolution de carrière, ni possibilité de

capitaliser ce qu'elles ont appris. Actuellement,

pour évoluer,  elles changent de métier. Pour lui,

l'évolution des métiers se fera soit vers " médecin

(-) " soit vers " infirmier (+) ",  il revient aux pro-

fessionnels d'y réfléchir.

R é ponses du ministè re au SNICS

Pour le Ministère une enveloppe spécifique de

moyens supplémentaires a été  dégagée pour ces

expérimentations. Au sujet de l'exercice illégal de

la médecine, c'est le cadre de la Loi qui permet d’y

déroger. Quant au transfert de tâches, il  est enca-

dré par un protocole très détaillé. Le ministère

estime que ce projet vise à redéfinir les contours des

différents métiers et qu'en fonction de l'évalua-

tion il y aura des conséquences sur les statuts, les

rémunérations, la formation. Face aux glissements

de taches constatés aujourd’hui à tous les niveaux

et sans cadrage, le but de l'expérimentation sera d'y

voir plus clair et de redéfinir les champs profes-

sionnels. Les aspects qualitatifs devront être inté-

grés dans ces expérimentations ainsi que le volet

gestion des ressources humaines.

La CG T , FO, le CE FIE C et l'A NFE mettent en

doute les procédures d'évaluation, remettant en

question le projet de décret et demandent qu’une

évaluation externe soit aussi effectuée.

R é ponses du ministè re à  CG T , FO, CE FIE C et

A NFE

Pour le ministère non seulement les objectifs ont été

définis avec les expérimentateurs pour cadrer l'éva-

luation mais il existe de plus un groupe de pilotage

local. L’annonce de l'expérimentation a été lan-

cée en décembre 2003, il y a eu inscription des

intervenants et  un cadre d'évaluation a été défini

dans le domaine de l'organisation des soins : fai-

sabilité, sécurité, temps de travail, manière dont les

professionnels le vivent. Le ministère dit avoir

conscience de la nécessité d'une évaluation externe

mais est freiné par le coût qu’il juge très important.

Avant de quitter la séance, les organisations syn-

dicales réitèrent leur demande de voir ce projet

d’arrêté soumis aux commissions professionnelles

concernées, avant d’être à nouveau soumis à la

commission interprofessionnelle.

E lisab eth  P esq uet

“transferts de compétences“ à  l’ordre du jour du CS P P M
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Vous pouvez d’ores et déjà prendre contact avec :
Guadeloupe : M on iq ue C H A R R IA U  
LPO Grand-Bourg 97112 Marie Galante
T é l 0 5  9 0  9 7  3 0  2 3  m ogil@ w anadoo.fr
E v ely n e D E L  V E C C H IO  0 6  9 0  3 5  7 9  4 5
snic s971@ h otm ail.c om

L ille : A n n ie D U F O U R  
16 1 rue Basly  6 214 1 E vin Malm aison
T é l 0 3  2 1  4 0  4 7  7 2  ou 0 6  24  4 1 0 8  4 1 ou 0 3  21
4 0  5 8  5 5  annie.dufour1@ lap oste.net

L im og es : S y lv ian n e P E C O N  
Plac e Y von D elb os 24 120  T errasson
T é l/fax  pers o : 0 5  5 3  5 0  0 5  8 2  ou 0 6  8 7 18  3 9
4 3  ou 0 5  5 5  8 6  19 5 9 
sy lviane.p ec on@ w anadoo.fr

L y on : Gé raldin e L A R B E C  
25  rue du Perrot 4 216 0  A ndré z ieux -Bouth é on
0 6  7 0  7 7  7 0  6 6  larb ec @ free.fr
D an ielle C U L L A F R O Z  
2 b d de l'Ouest 6 95 8 0  S ath onay  C am p
T é l 0 6  8 7  4 2  1 4  2 9  ou 0 4  78  28  0 6  8 1

M ar tin iq ue : C ath er in e B O L Z E  
C lg C onstant Le R ay  V ert Pré  9723 1 R ob ert
T é l 0 5  9 6  6 5  9 3  9 6
c ath erine.b olz e@ ac -m artiniq ue.fr

M on tpellier : M on iq ue S A T GE  
3  rue de la T reille Musc ate 3 4 0 90  Montp ellier
T é l/fax  0 4  6 7  5 2  0 0  3 8  ou 0 6  8 2 18  0 0  0 6  ou
0 4  6 7 14  8 4  8 0  satge_ m oniq ue@ y ah oo.fr 

N an c y -M etz : A n n e M ar ie T O N O N  
12 rue de la C artouc h erie 5 4 15 0  Briey
T é l/fax  0 3  8 2  2 0  0 6  8 9  ou 0 6  0 7 0 5  15  6 3  ou
0 3  8 2 4 7 14  14  am .tonon@ voila.fr

N an tes : M ar y s e L E C O U R T
3 7 rue de la ré p ub liq ue 4 4 6 20  La Montagne
T é l/fax  0 2  4 0  6 5  9 2  1 2  ou 0 6  8 9 12 99 0 6  ou 0 2
5 1 70  5 0  71 ou 76  m lec ourt@ w anadoo.fr

N ic e : M ireille A U D O Y N A U D  
Ly c é e Mix te du Parc  Im p é rial, 2 A venue Paul
A rè ne, 0 6 0 5 0  N ic e C edex  
T é l 0 4  9 7  0 7  1 2  5 9  ou 0 6  71 90  21 0 9 ou 0 4  92
15  24  8 0  m ireille.audoy naud@ w anadoo.fr

O r lé an s  -T ours : A n n e B A S T ID E  
3 5  route nationale 4 5 14 0  Ingré
T é l 0 2  3 8  4 3  2 9  1 6  ou 0 2 3 8  8 8  3 4  4 5
avelin.c astello@ w anadoo.fr

S y lv ie V E N U A T -L O U E T  
10  ré sidenc e du C los du Moulin 4 5 8 0 0  S t J ean
de Braille 
T é l 0 2  3 8  5 5  3 6  3 5

P ar is : C h an tal C H A N T O IS E A U  
70  rue S t F argeau 75 0 20  Paris
T é l 0 1  4 3  6 4  3 1  6 8  ou 0 1 4 5  8 7 4 1 72
c c h antoiseau@ u-p aris2.fr
c h antal.c h antoiseau@ univ-p aris3 .fr

P oitier s : Is ab elle D U P O N T E IL  
4  rue des F ougè res 8 6 5 5 0  Mignaloux -Beauvoir
T é l 0 5  4 9  4 7  6 6  8 1  ou 0 5  4 9 4 4  8 1 22
isab elledup onteil@ w anadoo.fr

R eim s : V iv ian e D E F R A N C E  
4 5  Grande R ue 10 110  Bar/S eine
T é l/fax  0 3  2 5  2 9  8 9  0 8  ou 0 6  6 7 19 4 4  2 ou 0 3
25  29 0 4  13  defranc e.viviane@ w anadoo.fr

R en n es : M ar ie H é lè n e GR A C IA  
20  rue W . C h urc h ill 5 6 0 0 0  V annes
T é l 0 2  9 7  4 6  6 1  2 6  ou 0 2 97 0 5  0 8  5 8
m h grac ia@ free.fr

R é un ion : O dile L A U S IN  
3 3  allé e des F lam b oy ants 974 24  Piton S t Leu
T é l/fax  0 2  6 2  3 4  1 6  8 0  ou 0 2 6 2 3 3  75  5 5
b enoit.lausin@ w anadoo.fr

R ouen : C laire T O U L E M O N D E  
Le Beaudouin 2716 0  C IN T R A Y
T é l 0 2  3 2  3 2  1 0  5 8  ou 0 6  8 1 95  92 8 3  ou 0 2 3 2
6 0  6 0  6 1 c b .toulem onde@ w anadoo.fr

S tras b ourg : N ath alie M O N T E IL L E T  
4  dom aine des C erisiers 6 73 70  R eitw iller
T é l/fax  0 3  8 8  6 9  6 4  9 8  ou 0 6  11 0 7 5 9 26  ou 0 3
8 8  5 9 6 9 10  p m onteil@ c lub -internet.fr

T oulous e : V alé r ie R O L L A N D  
Ly c é e H ô telier 1 rue de l'A b b é  Lem ire BP 3 13 1
T é l 0 6  1 1  4 6  1 7  2 0  
rolland.valé rie@ ac -toulouse.fr

V er s ailles : P atr ic ia B R A IV E  
3 9 rue Galié ni 913 10  Leuville sur Orge
T é l 0 1  6 0  8 4  2 7  2 3  ou 0 6  6 1 14  5 0  98  ou 0 1 6 9
0 1 4 8  0 7 p atb raive@ w anadoo.fr

M ay otte : R en é  D A N E  
8 9 C h am p   d'Y lang 976 8 0  C om b ani C entre
May otte T é l 0 2  9 6  6 2  6 5  6 0

A ix -M ar s eille : E tien n e H E R P IN  
3 0  rue G. Biz et 13 6 90  S ausset-les-Pins 
T el/fax  0 4  4 2  4 4  6 0  4 8  ou 0 6  8 5  8 3  4 3  75
h erp inetienne@ aol.c om

A m ien s : T h é odore B R IA N D  
LP L'A c h eulé en, 3 4 9 b is rue de C agny  8 0 0 0 0
A m iens C edex  T é l. : 0 3  2 2  9 0  2 9  5 8
th eodore.b riand@ w anadoo.fr

B es an c on : R ob er te V E R M O T -D E S R O C H E S
28  rue H .Baigue 25 0 0 0  Besanç on 
T é l/fax  0 3  8 1  4 0  3 9  7 8  ou 0 3  8 1 8 1 8 7 5 5
fsu.rob erte@ w anadoo.fr

B ordeaux : M aur ic e C H O P IN  
13  lotissem ent c om m unal 4 0 18 0  S aub usse
T é l/fax  0 5  5 8  5 7  7 5  2 6  ou 0 6  6 2 25  75  26
m auric e.c h op in@ lap oste.net

C aen : V é ron iq ue S IM O N  
16  avenue A lb ert S orel 14 0 0 0  C aen
T é l/fax  0 2  3 1  8 5  7 3  8 6  ou 0 6  6 8  77 99 8 7
vero.snic s@ lib erty surf.fr

C ler m on t-F er ran d : A n dr é  M A R O L  
14  rue Pierre Pottier 6 3 16 0  Billom
T é l/fax  0 4  7 3  6 8  3 5  7 6  ou 0 4  73  74  5 7 72 ou
0 4  73  3 1 24  8 3  andre.m arol@ w anadoo.fr

C ors e : C h r is tin e L E B R U N -GIA C O B B I 
avenue Bisgam b iglia 20 220  Ile R ousse
T é l/fax  0 4  9 5  6 0  5 4  4 2  ou 0 6  8 3  3 0  3 1 6 6  ou 0 4
95  6 3  0 4  15  c h ristine725 0 @ w anadoo.fr

C r é teil : J ean -C laude R O GE R  
3 2 R ue C h arles Path é  94 5 10  La Q ueue E n Brie
T el/fax  0 1  4 5  9 3  9 9  1 9  ou 0 6  6 0  24  14  94  ou
0 1 4 9 5 6  97 3 0  snic s-c reteil@ w anadoo.fr

D ijon : S y lv ie L A D IE R  
5  Grand C h em in de la C ô te 213 70  Prenois
T é l 0 3  8 0  3 5  3 1  4 8  ou 0 6  8 9 6 4  4 7 3 5
s.ladier@ free.fr
A n n e A L T U N GY  
2 voie c reuse 214 90  S t J ulien
T é l/fax  0 3  8 0  2 3  3 9  4 7  ou 0 3  8 0  3 1 17 92 ou
0 3  8 0  3 7 3 4  71 joealtungy @ c egetel.c om

Gren ob le : P as c al B O N N E A U  
15 5  C h em in du Pré s de la C h è re 3 8 26 0  La
C ô te S t A ndré  T é l 0 4  7 4  2 0  6 1  1 4  ou 0 6  8 4  13
13  5 4  b onneaup asc al@ w anadoo.fr

Si vous êtes intéressé(e) par :

- toute prob lém atiq ue relative à  notre profession d ’infirm iè re, 

- d es inform ations c om plém entaires sur notre org anisation, 

- d es responsab ilités sy nd ic ales,

- ou si vous souh aitez  vous sy nd iq uer, c ontac tez  l’un d es 

responsab les rég ionaux  c i-d essus ou le siè g e d u SN IC S 4 6  A v.

d ’Ivry  7 5 0 1 3 P aris T él 0 1 4 2 2 2 4 4 5 2  snic s@ w anad oo.fr

S y ndic at N ational
des Infirm iè r(e)s C onseiller(e)s de S anté F é dé ration S y ndic ale U nitaire
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